 Collège de MOINS DE 600 ELEVES à la rentrée scolaire

Cf. R 421-16 et R421-33 du code de l’éducation

Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :  

daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et Prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement 
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le plus ancien)
	1
	
	
	
	

	Représentants de la collectivité de rattachement
	2
	1)
2)
	
	1)
2)
	

	Représentant de la Commune 
	1
	
	
	
	

	Représentant du groupement de commune – EPCI 
	1 à titre consultatif
	
	
	
	

	Personnalité qualifiée (2 si le nombre de membres de l’administration est inférieur à 4)
	1 ou 2
	1) 
	
	
	

	Représentants des pers. D’enseigmt. et d’éduc.

6 élus PUIS 6 suppléants maximum
	6
	1)
2)

3)

4)

5)

6)


	
	1)

2)

3)

4)

5)

6)


	

	Représentants des personnels ATSS

2 élus PUIS 2 suppléants au maximum
	2
	1)
2)

	
	1)
2)

	

	Représentants des parents d’élèves

6 élus PUIS 6 suppléants au maximum
	6
	1)

2)

3)

4)

5)

6)


	
	1)

2)

3)

4)

5)

6)


	

	Représentants des élèves

2 élus PUIS 2 suppléants au maximum
	2
	1)

2)


	
	1)

2)


	

	TOTAL À reporter dans démact
	/24
	
	
	
	


Collège de PLUS DE 600 ELEVES à la rentrée scolaire - ou avec SEGPA

cf. R 421-14 et R 421-33 du code de l’éducation

Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :  

daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et Prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement 
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le plus ancien)
	1
	
	
	
	

	Directeur de SEGPA (s’il existe)
	1
	
	
	
	

	Représentants de la collectivité de rattachement
	2
	1) 
	
	1) 
	

	Représentant de la Commune 
	1
	
	
	
	

	Représentant du groupement de commune – EPCI 
	1
	
	
	
	

	Personnalité qualifiée (2 si les membres de l’administration sont inférieurs à 5)
	1 ou 2
	
	
	
	

	Représentants élus des pers. d’enseigmt. et d’éduc.

7 élus PUIS  7 suppléants au maximum
	7
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des personnels ATSS :

3 élus PUIS 3 suppléants au maximum
	3
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des parents d’élèves :

7 élus PUIS 7 suppléants au maximum
	7
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des élèves :

3 élus PUIS 3 suppléants au maximum
	3
	1) 
	
	1) 
	

	TOTAL à reporter dans démact
	………/30
	
	
	
	


ETABLISSEMENT REGIONAL D’ENSEIGNEMENT ADAPTE 
cf. R 421-17 et 421-33 du code de l’éducation
Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :  

daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le plus ancien)

ou DDFPT)
	1
	
	
	
	

	Représentants de la région
	2
	1)
2)


	
	
	

	Représentant de la Commune
	1
	
	
	
	

	Représentant du groupement de commune – EPCI 
	1 à titre consultatif
	
	
	
	

	Personnalité qualifiée (2 si les membres de l’administration inférieurs à 4)
	1 ou 2
	
	
	
	

	Représentants élus des pers.d’enseigmt. et d’éduc.

-4 élus PUIS 4 suppléants- 
	4
	1)

2)

3)

4)
	
	2)

3)

4)
	

	Représentants des personnels ATOS
-2 élus PUIS  2 suppléants -
	2
	
	
	
	

	Représentants des personnels sociaux et de santé 
-2 élus PUIS  2 suppléants -
	2
	1)

2)
	
	1)

2)
	

	Représentants des parents d’élèves

- 5 élus PUIS  5 suppléants-
	5
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des élèves
-3 élus PUIS 3 suppléants- 
	3
	
	
	1) 
	

	TOTAL à reporter dans démact
	/24
	
	
	
	


 ECOLE REGIONALE DU PREMIER DEGRE
cf. Article R412-3 et R421-33 du code de l’éducation

Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :  

daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le plus ancien)
	1
	
	
	
	

	Représentants de la collectivité de rattachement
	2
	1)

2)
	
	1)

2)
	

	Représentant de la Commune
	1
	
	
	
	

	Représentant du groupement de commune – EPCI 
	1 à titre consultatif
	
	
	
	

	Personnalité qualifiée (2 si les membres de l’administration sont inférieurs à 4) 
	1 ou 2
	
	
	
	

	Représentants élus des Enseignants et Education
	4
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des personnels ATSS
	4
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des parents d’élèves
	4
	1) 
	
	1) 
	

	Professions non sédentaires nommées par le DASEN
	4
	1) 
	
	1) 
	

	TOTAL à reporter dans démact
	/24
	
	
	
	


LYCÉES (sauf lycée professionnel)
Cf. R-421-14 et R421-33 du code de l’éducation

Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :
daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement 
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le plus ancien)
	1
	
	
	
	

	DDFPT s’il existe
	1
	
	
	
	

	Représentants de la collectivité de rattachement
	2
	1) 
	
	1) 
	

	Représentant de la Commune 
	1 
	
	
	
	

	Représentant du groupement de commune – EPCI 
	1
	
	
	
	

	Personnalité qualifiée (2 si les membres de l’administration sont inférieurs à 5)
	1 ou 2
	1) 
	
	
	

	Représentants élus des pers. d’enseigmt. et d’éduc.

7 élus PUIS  7 suppléants au maximum
	7
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des personnels ATSS

3 élus PUIS 3 suppléants au maximum
	3
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des parents d’élèves
5 élus PUIS 5 suppléants au maximum
	5
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des élèves
5 élus PUIS 5 suppléants au maximum
	5
	1) 
	
	1) 
	

	TOTAL à reporter dans démact
	/30
	
	
	
	


 LYCEE PROFESSIONNEL
Cf. article R 421-14 et R 421-33 du code de l’éducation

Cachet de l’établissement et signature du chef d’établissement

	


CETTE ANNEXE DOIT ETRE TRANSMISE APRES L’INSTALLATION DU NOUVEAU CA :  

daj-reglementation-eple@ac-normandie.fr
	
	Nombre de représentants
	Titulaire
	Suppléant 

	
	
	Nom et prénom
	Qualité
	Nom et Prénom
	Qualité

	Chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Adjoint au chef d’établissement
	1
	
	
	
	

	Secrétaire général
	1
	
	
	
	

	CPE (le CPE le plus ancien

si pas d’adjoint du chef établissement)
	0
	
	
	
	

	DDFPT
	1
	
	
	
	

	Représentants de la collectivité de rattachement
	2
	1) 
	
	1) 
	

	Représentant de la Commune
	1
	
	
	
	

	Représentant EPCI
	1
	
	
	
	

	2 Personnalités qualifiées
	 2
	
	
	
	

	Représentants élus des pers. d’enseigmt. et d’éduc.

7 élus PUIS  7 suppléants au maximum
	7
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des personnels ATSS :

3 élus PUIS 3 suppléants au maximum
	3
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des parents d’élèves :

5 élus PUIS 5 suppléants au maximum
	5
	1) 
	
	1) 
	

	Représentants des élèves :

5 élus PUIS 5 suppléants au maximum
	5
	1) 
	
	1) 
	

	TOTAL à reporter dans démact
	/30
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